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Le mot du maire 
 

« Une année d’actions et d’animations » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Verneuillois 

Verneuilloises 

Nous faisons toutes et tous le même constat ! le temps file à grande vitesse, et nous voilà déjà arrivé en fin 
d’année. 

Une fois n’est pas coutume, cette année écoulée a été riches de nombreux événements pour la vie de notre 
village et de ses habitants, l’équipe municipale et les bénévoles de nos associations ont déroulés leurs 
programmes pour votre bien être, faciliter votre quotidien, entretenir nos infrastructures, préparer les 
investissements futurs, chercher des financements, animer le village, distraire et vous accompagner. 

Hélas, Verneuil n’est pas en reste s’agissant des incivilités, des inadmissibles dépôts sauvages de 
végétaux et d’ordures, des agressions à l’encontre des élus et dernièrement du cambriolage des locaux 
techniques et du vol de notre tracteur et de matériels. 

Nous devons toutes et tous collectivement réagir, et lutter de toutes nos forces à prévenir ces agressions, 
par la dissuasion et la prévention, et dans ces circonstances il n’est plus absurde à se doter de moyens de 
vidéosurveillance. 

Si la fin de mandat se profile, l’équipe municipale poursuit le travail pour lequel elle s’est engagée il y a 
bientôt 6 ans, et le projet de création du tiers lieu dans l’ancienne Poste s’affine de plus en plus. Ce lieu 
sera avant tout un lieu de vie et de rencontre, d’échanges et de création. Hybride, il pourra devenir le 
restaurant d’un soir, d’un concert, d’une fête, d’une inauguration, d’une exposition… Un ensemble de 
casiers producteurs et commerçants permettra de disposer d’un point de vente et de drive pour se 
ravitailler en produits frais et épicerie.  

Vous découvrirez en parcourant cette édition annuelle du bulletin municipal les événements et actions 
communales dans l’ordre chronologique de leurs réalisations. Vous trouverez également de nombreuses 
informations utiles dans l’édition de la communauté de communes également distribuée.  

Un grand Merci à tous les habitants et entreprises qui apportent leurs contributions à nous aider 
ponctuellement, à entretenir devant leurs habitations, à illuminer et à fleurir notre commune. 

Notez dans votre agenda, l’invitation à la cérémonie des vœux le samedi 24 janvier 2026 à 18h00 à la 
salle des fêtes où accompagné des membres du conseil municipal, j’aurai plaisir à faire votre 
connaissance ou à vous retrouver.  

Je vous adresse mes meilleurs vœux à l’aube de cette nouvelle année, en l’espérant heureuse et riche de 
belles réussites, mes vœux s’adressent également à nos habitants touchés par la maladie ou en difficulté.  
Je vous souhaite à toutes et tous de passer de belles fêtes de fin d’année je l’espère entourées de vos 
proches. 

        Le Maire 

David COLAS   



Etat civil 2025 

 
 

 

 

 

 

2025 , la rétrospective d’une année bien remplie 
 

JANVIER 2025  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un règlement au cimetière, pour quoi faire ?? 

En application des pouvoirs de police spéciales des 
funérailles et des cimetières du Maire, selon les 
dispositions du code général des collectivités 
territoriales (art 2213-9) et de la pleine compétence du 
conseil municipal s’agissant de la gestion du 
cimetière, d’une part et des pratiques observées ces 
dernières années s’agissant des usages, d’autre part il 
est nécessaire de délibérer pour définir les règles, 
devoirs, obligations et interdictions, qui incombent à la 
commune, aux propriétaires de sépultures, aux 
entreprises funéraires et aux usagers des lieux.  

 

Action sociale en faveur des agents 
communaux. 

Dans le but de garantir les ressources de ses 
agents en cas de maladie, de décès ou 
d’invalidité, la commune de Verneuil, (avec 
une convention du Centre de Gestion), a voté 
l’offre de protection sociale complémentaire 
prévoyance, et participe à son financement.  

 

 

 

Réunion du conseil municipal le 16 janvier 2025 à l’ordre du jour : 

• Convention prévoyance pour les agents, avec le centre de gestion et participation employeur 
• Tarifs et règlement du cimetière 
• Prescription carte communale et demande de DETR  
• Aménagement du travail des agents  
• Subvention du salon de l’élevage et adhésion au CAUE 
• Groupement de commande pour la prestation de contrôles des installations 

d’assainissement non collectif 

 

18 janvier 2025 - Cérémonie des vœux  

60 personnes ont répondu présentes à l’invitation du Maire et 
du Conseil Municipal. Moment fort de la vie démocratique de 
notre commune, moment d’échanges entre habitants, 
responsables associatifs, entrepreneurs, habitants jeunes et 
moins jeunes. Cette année nous avons été honorés 
d’accueillir Monsieur Pierrard, Sous- préfet de 
l’arrondissement de Nevers et Secrétaire Général  

 

 

Naissance   Arthur POINT le 22 février 2025 

 

Mariage   Caroline HOUZÉ et Gilles THÉBAULT le 7 juin 2025 

 

Décès    Robert DEKKER le 28 novembre 2025 

      

 



FEVRIER 2025 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

MARS 2025 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Apprentissage des Gestes qui sauvent  

À l'initiative de la municipalité. Une initiation gratuite à 
l'utilisation du défibrillateur a été proposée aux habitants.  

7 personnes ont participé à cette action durant 1 h. 
L’opération sera renouvelée en mars 2026  

Animation

 

 

Le 15 – un public d’habitués est venu passer un agréable  

moment autour des jeux de société 

   

 

       

 

 

 

 

Le 11 – Entretien de la halte nautique de Saint Gervais – 
travail collaboratif  et mutualisé avec les agents de la 
communauté de communes – taille des arbres fruitiers – 
sécurisation des arbres avec taille des grandes 
branches – plantations de 40 mètres de haies pour 
séparer les espaces. La météo aura une fois de plus eu 
raison de nos projets de plantations fleuries, elle sera 
d’actualité en 2026, tout comme le local de comptage 
de crue qui sera déplacé et modernisé et les poteaux 
béton supprimés. 

Du 3 au 17 mars, chantier communal avec l’implantation sur le terrain stabilisé de 3 jeux pour les 
plus jeunes enfants. Les jeux sont fixés sur des fondations, puis un géotextile a été recouvert de 
sable fin. Les ancrages des  jeux tout comme les structures sportives du city stade, ont été 
contrôlés par un organisme habilité en début d’année, enfin du sable rose a été rajouté sur le 
terrain de pétanque 



MARS 2025 

 

 

 

 

 

AVRIL 2025 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

MAI 2025   

 

 

 

 

 Séance du conseil municipal du 3 avril 2025 à l’ordre du jour : 

• Compte financier unique 2024 
• Affectation du résultat 2024 
• Vote des taux d’impositions des taxes locales 2025 
• Vote du budget primitif 2025 
• Assurance statutaire, complémentaire et prévoyance 
• Demande de subventions d’associations 
• Autorisation au Maire pour virement de crédits entre chapitre dans la limite de 7.5 % des 

dépenses réelles de chaque section 

 

Les chiffres  

Résultat excédentaire de l’exercice 2024 
+ 78 010.66 € 

Budget primitif 2025 : 

Section de fonctionnement   295 216.66 € 

Section d’investissement      127 171.00 € 

 

  

 

 

 

Le 8 Ouverture de la Pêche - Les activités régulières des membres bénévoles 
de l’APPMA le Goujeon se situent au niveau de la surveillance des 15 km de 
cours d'eau (Aron et canal), au niveau des réunions de bureau (4), au niveau de 
l'assemblée générale en Mars, au niveau des diverses réunions 
départementales(3), au niveau des alevinages (début novembre 50 kg de 
brochets couteaux et 50 kg de sandres), au niveau de réunions sur site pour des 
travaux d'aménagement du contre halage(3). Présence également lors de 
pêches électriques par EUROFINS. Texte : Bernard PELLÉ  

 

Taux d’imposition et taxes locales 2025 

Reconduction des taux 2024  

→ Taxe foncière bâtie : 32.48% 

→ Taxe foncière non bâtie : 34.60% 

→ Taxe d’habitation (sur les résidences        
secondaires) : 8.45% 

Baisse du taux d’enlèvement des ordures 
ménagères de 11.3% à 10.9 %  

Le 8 – Commémoration de la fin de la guerre 1939-1945 en présence du conseil municipal, 
habitants, sapeurs- pompiers et harmonie municipale de Cercy La Tour 

Animation



 

MAI 2025   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JUIN 2025 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Animation

Le 25 – Une cinquantaine de 
brocanteurs et chineurs ont été 
accueillis sur les sites de la commune. 
Cours d'école, terrain de pétanque et 
verger communal. Un chiffre en 
hausse constante depuis la création 
du nouveau comité. 

    

 

 

 

 

A l’unanimité, le choix s’est porté pour la proposition 
de l’entreprise CASSIER COMBUSTIBLES, offre 
économiquement la plus avantageuse et offrant une 
solution technique très détaillée précisant 
également la durée des garanties y compris celles 
liées à l’assurance décennale de la spécialité.  

1 CASSIER COMBUSTIBLES   47 835.65 euros ht 
2 EVRARD SARL   49 870.00 euros ht 
3 MANGEON    52 438.00 euros ht 
 

 

Séance du conseil municipal du 19 juin 2025 à l’ordre du jour : 

• Dissolution du SITS (syndicat des transports scolaires)  
• Fermeture du Regroupement Pédagogique Scolaire Verneuil-Champvert  
• Cotisation Médecine du Travail 
• Convention prestation CCSN - Verneuil 
• Demande de subventions des associations Comité des Foires / Amis de Verneuil  
• Validation du choix de l’entreprise pour la chaudière à granulés  
• Demande de la Fédération départementale de la Chasse pour leur manifeste 

 

Financement  

Commune de Verneuil      40 %  

Communauté de Communes 40 %  

Etat         20 % 

Le 31 – visite  
Inattendue 
d’anciens   
et étonnants  
 bolides 



JUIN 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JUILLET 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 1er - La traditionnelle balade du patrimoine 
du 1er dimanche de juillet, malgré le temps 
incertain, a rassemblé une vingtaine de 
personnes. Elle nous a emmené au bourg, tout 
d'abord à l'église pour présenter les statues de 
Saint Antoine, Sainte Agathe et de la Vierge à 
l'enfant cette année. Nous nous sommes 
ensuite dirigés au château où son propriétaire, 
Monsieur de Cordon que nous remercions 
particulièrement, nous a proposé une visite 
guidée des extérieurs. Ensuite les marcheurs 
ont emprunté le chemin de randonnée   
jusqu'au lieu-dit L'Ouche Bourdet. Témoin du passé, une petite maison nous a permis d'expliquer la 
vie des journaliers très nombreux dans notre commune au 19éme et début 20ème siècle. Nos pas 
nous ont ensuite conduit à la Mare du village Martin dans l'espoir d’apercevoir un triton crêté, espèce 
menacée repérée par les agents de la Société d'Histoire Naturelle d'Autun lors du programme de la 
restauration de la mare engagé par la commune en partenariat avec Parc Naturel Régional du 
Morvan.     Texte : Véronique BERNIER  

INFO

Animation

Le 21 – Repas d’été en cette chaude journée, dans une ambiance seventies près de 40 
convives se sont retrouvés pour partager un beau et bon moment concocté par la belle 
équipe du CCAS et le traiteur Bernigaud. Un beau succès, bravo !  

NINA PIZZ a cessé son activité professionnelle après de très 
nombreuses années passées chaque mercredi soir dans notre 
commune. Ce service était très apprécié des habitants et des 
communes proches.  

Un contact a été pris avec une autre « PIZZERIA AMBULANTE », si tout 
se passe bien nous pouvons espérer son arrivée en juillet 2026.  



 

AOUT 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SEPTEMBRE 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 2 –180 convives se sont retrouvés pour la fête 
communale de la Saint-Laurent. Ces derniers ont une 
nouvelle fois pu apprécier le jambon à la broche, le 
fromage blanc de la ferme, et l'excellente tartelette de 
notre pâtissière Verneuilloise. Le concert étant assuré par 
le groupe local, The Farows     Texte : Cédric GRIVEAU  

 

 

 

 

 

 

3 offres recevables  

Les entreprises GUINOT, EUROVIA, TOURLIER ont proposé leurs offres pour la réalisation des 
nouvelles allées du cimetière. La solution technique et la proposition financière, ont conduit le conseil 
muncipal à retenir la société TOURLIER, pour un montant de 25 920 € ttc. Cette opération bénéficie 
d’une subvention de l’Etat de 20%  

 

 

 

Animation

Séance du conseil municipal du 19 juin 2025 à l’ordre du jour : 

• Choix de l’entreprise pour les travaux d’agrandissement du cimetière 
• Autorisation au Maire pour déposer un dossier loi sur l’eau pour la réfection du chemin 

communal de Virot 
• Avis sur les zones d’accélération des énergies renouvelables  

 



OCTOBRE 2025      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOVEMBRE 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Animation

Séance du conseil municipal du 6 novembre 2025 à l’ordre du jour : 

• Demande de fonds de concours 2026  
•  Opportunité pour la commune à disposer d’une licence IV  

 Dans le cadre du programme annuel (2026)du fonds 
de concours de la communauté de communes, la 
commune de Verneuil a déposé un projet pour 
l’acquisition de casiers réfrigérés 
commerçants/producteurs connectés pour un 
montant de 27 500 € ht – financement 50 % 
commune et 50 % communauté de communes.  

Sous réserve d’un avis favorable de 
Madame la Préfète de la Nièvre, le conseil 
municipal a délibéré favorablement à 
l’opportunité d’acquérir une licence IV qui 
sera attribué au futur tiers lieu. La licence 
sera acquise pour un montant de 8 000 €.   

Le 11 - nous avons co- organisé avec la Chorale Chanterive de 
Decize un concert à l’église Saint Laurent, 

David COLAS, Maire de Verneuil et Jacques GAUDILLERE, 
Président de la Chorale Chanterive ont rappelé les bienfaits du 
chant choral pour le bien-être et la santé, remercié les choristes, 
leur chef de chœur, le public et tous les bénévoles qui ont œuvré à 
l’organisation du concert en soulignant l’importance de tels 
moments de partage artistique et en particulier dans nos 
communes rurales. 

 

 

Sous les voûtes romanes, les spectateurs se sont laissés porter par un répertoire contemporain de Louane, 
à Julien Clerc en passant par Pow Wow et n’ont pas manqué de saluer chaque morceau par de chaleureux 
applaudissements. 

 Mais ce soir-là, au-delà des notes, un symbole fort s’est 
imposé, chaque choriste arborait une touche de rose, en 
soutien à la campagne Octobre Rose, mois de sensibilisation 
au dépistage du cancer du sein. Une façon de rappeler que la 
musique peut être vecteur, d’espoir, de solidarité et de 
lumière. 

Un concert qui a su toucher les cœurs autant par la beauté des 
voix que par le message qu’elles portaient. 

  

Animation

Le 15 - Notre repas karaoké a affiché complet. Nous nous 
excusons auprès de ceux qui auraient voulu participer à 
cette manifestation mais que nous avons été contraints 
de refuser. La capacité de la salle, pour des raisons de 
sécurité, ne peut accueillir plus de 60 personnes. Un 
karaoké estival serait-il peut-être une solution ? 

      

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

DECEMBRE 2024   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équipe municipale œuvre quotidiennement pour le 
bien être des habitants, entretenir les espaces communs 
et les routes. Nous nous efforçons de répondre à vos 
attentes, aussi le secrétariat est à votre écoute pour 
recueillir vos demandes.  

 

 

Le 21 - Pour clôturer cette année d'animation, une soirée 
jeux, en partenariat avec le centre socioculturel des 
platanes de Decize, a été proposé aux habitants de la 
commune. Une quinzaine de personnes est venue. 
Participer. Le froid vif ayant sans doute refroidi un certain 
nombre de personnes. 

Remerciements à tous ceux et celles qui ont œuvré pour  
la réussite de ces événements. Nous nous retrouverons  
pour notre Assemblée générale prévue mi-janvier avec  
l'élection d'un nouveau bureau.  Avis aux amateurs.  

 

Animation

 

Le 20 – La belle équipe du CCAS a 
concocté un après- midi festif aux 
couleurs de Noel, décoration rétro avec 
des jeux et des jouets anciens. Les 
convives ont pu apprécier la qualité des 
mets.  

La soirée s’est poursuivie pour les plus 
petits avec un spectacle « Un cirque dans 
une valise » et enfin l’arrivée tant attendu 
du Père Noël et sa hotte pleine de 
cadeaux.  



 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                      

 
 

David COLAS 
Maire 

Vice – Président de la Communauté de Communes Sud Nivernais 
et le Conseil Municipal 

 

vous souhaitent une bonne année 2026 
et seraient heureux de vous recevoir 

lors de la cérémonie des vœux 
 

Samedi 24 janvier 2026 à 18h00 
Salle des fêtes de Verneuil 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


